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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

· Attention démarchages douteux auprès des communes du Département !

Offres d’insertion dans des annuaires professionnels peu sérieux, démarchages commerciaux agressifs… l’AMF 29  met en garde les collectivités contre les démarchages commerciaux abusifs constatés actuellement : Vérifiez les « accréditations » et le sérieux de certaines publications gratuites. 

En cas de doute ou de problème avéré, n’hésitez pas à contacter l’association au (02.98.33.88.70 

· Loi libertés et responsabilités locales, résumé des principales avancées obtenues par l’AMF :
-  Reconnaissance de  la vocation des communes et de leurs groupements à assurer, à égalité de droits avec la région et le département, les responsabilités qui sont exercées localement. 
-  Confortement du rôle des structures intercommunales en leur permettant d’assurer pleinement leurs compétences sur des territoires cohérents et d’assouplir les relations entre communautés et communes membres. 

- Préservation du pouvoir de police des maires tout en favorisant une réglementation cohérente des équipements et services communautaires.

-  Possibilité de distribution des aides à la pierre par les communautés. 

-  Prise en charge par l’Etat des droits de reprographie dans les écoles primaires (les modalités de cette prise en charge restent à préciser)

-  Report de deux ans dans la mise en œuvre des dispositions du schéma départemental d’accueil des gens du voyage pour les communes et les communautés.

· Réunion AFOM en partenariat avec l’AMF 29

A l’initiative de l’Association Française des Opérateurs de Mobiles, une réunion sur la téléphonie mobile vous est proposée le :

Jeudi 21 octobre 2004 Halles Saint-François à Quimper
(à 18h00, suivie d’un cocktail vers 20h00)

Cette réunion traitera de sujets relatifs à la téléphonie mobile : fonctionnement du réseau, état de la connaissance scientifique, réglementation, développement durable. 

Le « Guide des Bonnes Pratiques entre Maires et Opérateurs » signé avec l’AMF vous sera présenté à cette occasion :

Production documentaire de l’Association des Maires de France, 2004, 38 pages : les trois opérateurs de téléphonie mobile se sont engagés à appliquer ce guide pour tous les projets de déploiement, c’est-à-dire pour toutes les créations et les modifications substantielles d’antennes relais. Leur engagement est immédiat, il vaut d’emblée, sans autre procédure ou formalité au plan local, pour tous les projets lancés depuis le 28 avril 2004 et dans toutes les communes. 

Ce guide introduit de nombreuses avancées en matière d’information, de dialogue et de concertation : 

· chaque maire peut avoir une vue d’ensemble sur les projets de déploiement des opérateurs sur sa commune

· la concertation en amont doit être privilégiée

· le maire reçoit de façon systématique un dossier d’information sur chaque projets d’implantation dans sa commune

· tous les habitants peuvent consulter en mairie les dossiers d’information sur les projets de déploiement dans leur commune ; ils peuvent gratuitement faire mesurer leur niveau d’exposition aux ondes radio 

· toutes les nouvelles antennes-relais seront intégrées dans le paysage et leur perception visuelle sera ainsi améliorée

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
· Médiateur de LA POSTE

Monsieur Pierre SEGURA a été nommé Médiateur du groupe LA POSTE : un exécutif local, départemental ou régional peut saisir le Médiateur en cas de différent commercial entre LA POSTE et une collectivité territoriale.

Contact : ( 01.55.44.02.20 ( 44 bd de Vaugirard Case postale F407, 75757 Paris cedex 15

· Consultation du Comité de BASSSIN LOIRE BRETAGNE

L’AMF 29 est actuellement consultée sur les « Questions importantes et le calendrier de travail » pour la révision du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne en application de la loi du 21 avril 2004 ( transposant la directive 2000/60/CE qui établit un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau).

 L’AMF 29 tient à votre disposition les 2 documents « supports » de cette consultation :

· Le Livret « tous les acteurs de l’eau- questions importantes et calendrier de travail » qui est l’objet principal de la consultation

· Le document « l’état des lieux du bassin Loire-Bretagne » ainsi que le tableau de bord du SDAGE actuel (documents de référence à partir desquels les questions importantes ont été dégagées)

Ouverture de la consultation jusqu’au 31 décembre 2004 (Administrateurs en charge du dossier à l’AMF 29 : M.Jean-René Joncour, Maire de Coray et M. Pierre Calvar, Maire de Guilligomarc’h)

· Nouveau serveur vocal du Service Central d’Etat Civil à NANTES
Le Service central d’état civil à Nantes, compétent pour les événements d’état civil survenus à l’étranger aux personnes de nationalité française, demande à l’AMF 29 d’informer les maires du Finistère, qu’il vient de mettre en place un nouveau serveur vocal sous le numéro : 

0826 08 06 04

Ce nouveau service permet de répondre aux questions les plus fréquentes des usagers et d’obtenir en cas de nécessité un agent de service 

· « Premières assises régionales des territoires de Bretagne » le 27 novembre 2004 à Morlaix, organisées à l’initiative du Conseil régional de Bretagne

Dans l’attente de l’envoi des invitations officielles,  la date de cette importante réunion vous est communiquée dès à présent par le Président du Conseil régional de Bretagne. L’ensemble des élus et les membres des Conseils de développement des Pays sont invités à cette « journée de réflexion collective, d’écoute et de concertation autour des grands enjeux d’aménagement et de développement de notre région ». 

· Communiqué de la DDCCRF du Finistère à l’attention des maires concernant le danger présenté par une consommation excessive du champignon «  Tricholome équestre »

Présenté jusqu’alors par la plupart des ouvrages sur le sujet comme comestible, il a été interdit à la vente et à l’importation par un arrêté du 16 juin 2004 :

Ce champignon peut en effet s’avérer dangereux en cas de consommation excessive (estimée à environ 150 grammes) et entraîner dans certains cas des destruction de cellules musculaires dont trois cas mortels ont été rapportés…pour plus d’informations, consulter le site de l’Association des Maires du Finistère, www.amf29.asso.fr  rubrique « actualités » 

Si vous souhaitez faire paraître un communiqué dans cette rubrique : 

Contactez Isabelle LANNUZEL, A.M.F 29 

( 02.98.33.88.70 - FAX 02.98.33.88.71 – Courriel : amf29@wanadoo.fr

